
 
 

Conseil Municipal du jeudi 05 avril 2018 

à 20 heures 30 

 

Salle du Conseil Municipal 

------------------------ 
 

ORDRE DU JOUR 
 

PREAMBULE  

 Approbation du procès-verbal de la séance du 22 mars 2018 

 Décisions du maire prises en application de l’article L 2122-22 du Code Général des 

Collectivités Territoriales du 24 février au 23 mars 2018 

 

FINANCES LOCALES 

1. Approbation du compte de gestion 2017 du receveur de la Commune pour le budget général  

2. Approbation du compte administratif 2017 du budget général  

3. Affectation des résultats 2017 du budget général 

4. Présentation et vote du budget primitif 2018 du budget général 

(Les dossiers complets relatifs aux comptes de gestion, aux comptes administratifs et aux 

budgets sont tenus à la disposition des membres du Conseil Municipal au service financier de 

la mairie) 

5. Maintien des taux des trois taxes locales 

6. Autorisation de programme et crédits de paiement n°12 du budget général pour l'opération 

n°407 – Vestiaires du Gymnase  

7. Vie associative, Sports, Culture : subventions aux associations  

8. Subventions aux associations des écoles publiques 

9. Subvention au Comité d’Indre-et-Loire du Concours National de la Résistance et de la 

Déportation 

 

DOMAINE ET PATRIMOINE 
10. Acquisition de parcelles de terrain rue de la haute cour et rue du stade E n°1711 et ZT n°108-

115-116 [BARILLON-CALOUX] pour régularisation d’alignement de voirie 

11. Cession d’une partie de la parcelle communale E n°2349 en vue de l’implantation d’un nœud 

de raccordement optique 

 

DOMAINES DE COMPETENCES PAR THEMES 

Voirie 

12. Dénomination de voies sur Even Parc 

 

Environnement 

13. Renouvellement de l’adhésion à l’Association des Communes en zone argileuse d’Indre-et-

Loire 

 

QUESTIONS DIVERSES 


